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➔1999 : Élargissement de l’ARS aux 
familles non allocataires avec un enfant à 
charge. 

➔2001 : Réévaluation annuelle de l’ARS 
sur la base des prestations familiales. 

➔2002 : ARS différentielle pour les 
familles dont les revenus dépassent 
légèrement les plafonds. 

➔2008 : Modulation de l’ARS. 

➔2012 : Revalorisation de 25 % de l’ARS. 

➔2014 : ARS versée aux élèves de plus de 
16 ans sur simple attestation sur 
l’honneur. 

➔2015 : ARS versée aux élèves handicapés 
de plus de 6 ans maintenus en 
maternelle, sous conditions de 
ressources (revendication portée par le 
Collectif Citoyen Handicap). 

 

Les bourses du collège et du lycée 

➔1970 : Ouverture des bourses aux élèves 
étrangers. 

➔1980 : Bourses aux redoublants pour les 
élèves du technique et les LEP. 

➔1986 : Publication d’un barème national 
des bourses du second degré. Prime 
d’entrée en seconde pour les boursiers. 

➔1990 : Prime d’entrée en 1ère pour les 
boursiers. 

➔2016 : Revalorisation des bourses du 
collège. 

Depuis sa création, La Confédération 
Syndicale des Familles lutte pour améliorer 
le quotidien des familles, pour qu’elles 
puissent vivre et non survivre face à toutes 
leurs charges. L’égalité et la justice sociale 
sont des mots importants de notre 
organisation. 

Quotidiennement, La CSF porte ses 
revendications auprès des pouvoirs publics 
dans le but d’infléchir les décisions 
politiques. Ce travail n’est jamais terminé 
car il faut sans cesse adapter les droits aux 
évolutions d’un monde qui bouge, d’une 
société qui se transforme, des mutations 
qui laissent les plus fragiles à la marge des 
conquêtes. 

Notre combat associatif ne cessera jamais 
tant que des injustices subsisteront ! 

Les luttes collectives, aux côtés d’autres 
associations, ont permis de faire 
progresser certains droits pour les 
familles. 

 

➔1974 : Création de l’allocation de 
rentrée scolaire (ARS) versée par les CAF 
pour les boursiers : 110,60 F. 

➔1988 : ARS versée fin août. 

➔1990 : ARS étendue jusqu’à 18 ans sur 
présentation du certificat de scolarité 

➔1992 : Extension de l’ARS aux familles 
non boursières et non imposables. 

➔1993/1994 : Revalorisation 
exceptionnelle de l’ARS (1500 F) pour les 
enfants de 6 à 18 ans. 
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➔1970 : Ouverture des bourses aux élèves 
étrangers. 

➔1991 : Mensualisation des bourses 
d’étudiants dans certaines régions. 

➔2000 : Création d’un échelon « zéro » 
pour les boursiers du supérieur : 
exonération des droits d’inscription et de 
sécurité sociale. Possibilité de redoubler 
une fois pendant le 1er cycle universitaire 
(DEUG) sans perdre la bourse. 

➔2013 : Création de l’échelon 7 pour les 
bourses sur critères sociaux. 

➔2016 : Création de 0bis pour les bourses 
sur critères sociaux. 

 

➔1983 : Prime de qualification CAP‐BEP 
pour les élèves boursiers. 

➔1989 : Extension de la prime 
d’équipement à des nouvelles sections 

➔2001 : Doublement de la prime 
d’équipement dans l’enseignement 
professionnel. 

➔2004 : Multiplication des aides 
régionales pour l’acquisition des 
équipements professionnels. 

➔2018 : Revalorisation des salaires issus 
de l’apprentissage. 

➔1970 : Circulaire sur le prêt des manuels 
en 6ème, 5ème. 

➔1980 : Gratuité partielle des livres en 
4ème. 

➔2004 : Multiplication des aides 
régionales pour l’acquisition des manuels 
scolaires.   

➔2019 : La quasi gratuité des manuels 
scolaires. 

 

➔1983 : Circulaire ministérielle 
demandant aux lycées et collèges la 
limitation des fournitures. 

➔1992 : Abattement d’impôt pour les 
familles imposables ayant des enfants en 
collège, lycée ou supérieur. 

➔1996/ 1997 : Création de fonds sociaux 
des collèges, des lycées, des cantines. 

➔2021 : La création du Pass’Sport et du 
Pass’Culture. 
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Les montants varient en fonction de l’âge de l’enfant au 
31/12/2023. 
 
• 398,09 € pour un enfant âgé de 6 à 10 ans. 
• 420,06 € pour un enfant de 11 à 14 ans. 
• 434,60 € pour un enfant de 15 à 18 ans. 
 

Plafonds de revenus - Année de référence N-2. (en €) 

 
L’évolution des montants de l’ARS (en €) 

• Les enfants scolarisés nés entre le 16 septembre 2005 
et le 31 décembre 2017 (inclus) sous condition de 
ressources. 

• Les enfants âgés de moins de 6 ans, scolarisés au CP, 
sur justificatif. 

• Les apprentis et étudiants vivant au domicile des 
parents, ayant moins de 18 ans au 16/09/2023, et 
gagnant moins de 55 % du SMIC. 

 

- Si vous êtes allocataires, l’ARS est versée 
automatiquement pour les enfants âgés de 6 à 16 ans. 
- Si vous n’êtes pas allocataires, il faut compléter le 
formulaire de demande, ainsi que le formulaire de          
« déclaration de situation », et le retourner à votre 
organisme d’allocations familiales. 

Les parents d’enfants âgés de 16 à 18 ans doivent 
attester sur l’honneur de leur scolarisation ou 
inscription en apprentissage auprès de la CAF. 

 En cas de garde alternée, l’ARS n’est pas partagée, 

elle est versée au parent principal s’il est désigné, sinon 
au parent qui percevait les prestations avant la 
séparation. 

 

 

➢ La modulation significative de 
l’ARS en tenant compte du 
montant global du coût de l’année 
scolaire en fonction des niveaux. 
➢ L’élargissement de l’ARS aux 
lycéens de plus de 18 ans. 
➢ Un relèvement du plafond de 
ressources pour le versement de 
l’ARS. 

Nombre 

d’enfants à 

charge 

Ressources 2022 Ressources 2023 

1 

2 

3 

Enfant sup-

plémentaire 

25 370 €  

31 225 € 

37 080 € 

+  5 855 € 

25 775 €  

31 723 € 

37 671 € 

+  5 948 € 

En cas de léger dépassement du plafond, une allocation 
différentielle peut être versée, il faut pour cela se rap-
procher de son organisme d’allocations familiales. 

 L’ARS n’est pas versée aux familles qui assurent l’ins-

truction à domicile. 

 En cas de non assiduité pendant l’année scolaire, 

l’ARS de l’année suivante ne sera versée qu’après pré-
sentation d’un certificat de scolarité ou d’assiduité en 
octobre. 

  2019 2020 2021 2022 2023 

1 enfant 24 697 25 093 25 319 25370 25775 

2 enfants 30 397 30 884 31 162 31225 31723 

3 enfants 36 096 36 675 37 005 37080 37671 

Enfant  
supp. 

+ 5699 + 5791 + 5843 + 5855 + 5948 

2019 2020 2021 2022 2022 

368,84 469,97 370,31 392,05 398,09 

389,19 490,39 390,74 413,69 420,06 

402,67 503,91 404,28 428,02 434,60 
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Le montant de la bourse est déterminé à partir des 
ressources des parents, à savoir le revenu brut glo-
bal de l'année N-2 (soit les revenus 2021 pour une 
bourse 2023-2024). 

La bourse des collèges est une aide versée aux res-
ponsables d’un collégien : Personne(s) assumant la 

charge effective et permanente de l'élève au sens 
de la législation sur les prestations familiales ou à 
un élève majeur autonome financièrement. Pour 
en bénéficier, les ressources annuelles ne doivent 
pas dépasser des plafonds, selon le nombre d'en-
fants à charge. 

Ce montant est versé en trois fois en fin de tri-
mestre. 

Nombre 
d’enfants à 

charge 

Ressources 
Annuelles 

2022 

Bourse 

Versée par 
trimestre 
Echelon 1 

Ressources 

Annuelles 

Bourse 

versée par 

trimestre 
Echelon 2 

Ressources 

Annuelles 

Bourse 
versée par 

trimestre 
Echelon 3 

1 Moins de 

3220 € 

162 € Entre 3 220 € 
et 9127 € 

104 € Entre 9 120 € et 
16 885 € 

37€ 

2 Moins de 3 964 € 162 € Entre 3964 € 
et 11 234 € 

104 € Entre 11 234 € 
et 20 781€ 

37 € 

3 Moins de 4 707 € 162 € Entre 4 707 € 
et 13 340 € 

104 €[ 1]  Entre13 340  € 
et 15447 € 

37 € 

4 Moins de 5 450 € 162 € Entre 5 450 € 
et 15 447 € 

104 € Entre 15 447 € 
et 28 573 € 

37 € 

5 Moins de 6 193 € 162 € Entre 6 193 € 
et 17 553 € 

104 € Entre 17553 € 
et 32 471 € 

37 € 

6 Moins de 

6 936 € 

162 € Entre 6 936 € 
et 19 659 € 

104 € Entre 19 659 € 
et 36 367 € 

37 € 

7 Moins de 

7 680 € 

162 € Entre 7 680 € 
et 21 766 € 

104 € Entre 21 786 € 

et 40 263 € 

37 e 

8 ou plus Moins de 

8 423 € 

162 € Entre 8 423 € 

et 23 872 € 

104 € Entre 23 872 € 
et 44 160 € 

37 € 

 
La demande de bourse de collège peut se faire à 
l’aide du formulaire de demande de bourse natio-
nale de collège ou en ligne du 1er septembre au 19 
octobre 2023 inclus. 

La demande de bourse de collège en ligne est ac-
cessible pour tous les collèges publics de toutes les 
académies. Pour y accéder, les parents ou respon-
sables d'élèves devront se connecter au portail 
Scolarité-Services. 

Les parents d'élèves peuvent ainsi : 

• faire une demande pour un ou plusieurs en-
fants scolarisés dans le même collège public ; 

• récupérer directement leurs données fiscales 
nécessaires à l'instruction de la demande sans 
joindre de pièces justificatives ; 

• donner leur consentement pour l’actualisation 
de leurs informations fiscales chaque année 
durant la scolarité de leur enfant au collège : 
dans ce cas, ils n’auront plus besoin de faire 
une demande de bourse à chaque rentrée ; 

• obtenir une estimation de la bourse à la fin de 
la saisie. 

Deux possibilités pour accéder à Scolarité-
Services : 

• se connecter sur EduConnect ; 

• se connecter sur FranceConnect 

https://teleservices.education.gouv.fr/
https://teleservices.education.gouv.fr/
https://teleservices.education.gouv.fr/
https://teleservices.education.gouv.fr/
https://www.education.gouv.fr/educonnect-un-compte-unique-pour-suivre-et-accompagner-la-scolarite-de-mon-enfant-7361
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La campagne des demandes de bourse de collège 
pour l’année scolaire 2023-2024 sera ouverte du 
jour de la rentrée scolaire jusqu'au : 

•19 octobre 2023 pour les établissements 
d'enseignement public et les établissements 
privés, que la demande de bourse soit faite en 
ligne ou sur formulaire papier ; 

•31 octobre 2023 pour les élèves inscrits au 
centre national d'enseignement à distance : la 
demande de bourse doit être adressée soit au 
Service académique des bourses nationales du 
CNED de Rouen pour les classes de l'enseigne-
ment général, soit au Service académique des 
bourses nationales du CNED de Toulouse pour 
les classes de l'enseignement général et pro-
fessionnel adapté.  

Pour toute information, s'adresser : 

•au secrétariat du collège 

•au service académique des bourses nationales 

•Site du CNED : les modalités de demande de 
bourse au collège 

 

 
Le demandeur de la bourse est « la ou les per-
sonnes qui assument la charge effective et perma-
nente de l’élève au sens de la législation sur les 
prestations familiales », c’est la notion de ménage 

(personnes vivant ensemble sous le même toit) qui 
est considérée : 

•En cas de concubinage, il sera tenu compte 
des revenus des 2 concubins ; 

•En cas de résidence alternée de l’élève, ce ne 
sont plus les revenus des deux parents de 
l’élève qui sont pris en compte mais ceux du 
demandeur de la bourse, ou les revenus de son 
ménage recomposé. 

Le nombre d’enfants à charge est le nombre d’en-
fants mineurs ou en situation de handicap et le 
nombre d’enfants majeurs célibataires à charge, 
mentionné sur l’avis d’imposition. 
 

 
Cette prime est destinée à tous les élèves boursiers 
de collège scolarisés en internat. La prime à l'inter-
nat est modulée selon l'échelon de bourse détenu 
par l'élève boursier. Elle est versée en trois fois en 
même temps que la bourse. Les familles n'ont pas 
de dossier spécifique à remplir. 

Le montant annuel de la prime d’internat sera de 
327 € (1er échelon), 396 € (2ème échelon) et 465 € 
(3ème échelon). 

Simulateur de bourses de collège sur le site educa-
tion.gouv.fr 

Le simulateur de bourse de collège permet de sa-
voir si le foyer peut bénéficier d’une bourse natio-
nale à la rentrée scolaire 2023-2024. Il permet 
d’obtenir une estimation personnalisée du mon-
tant pour chaque enfant scolarisé au collège. 

https://www.cned.fr/eleve/les-modalites-de-demande-de-bourse-au-college
https://www.cned.fr/eleve/les-modalites-de-demande-de-bourse-au-college
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Les bourses sont attribuées sous la forme de 6 
échelons en fonction des revenus de la ou des 
personnes ayant la charge de l’élève et du nombre 
d’enfants à charge. 

Les bourses du lycée sont attribuées à tous les 
élèves qui fréquentent un lycée ou  un 
établissement régional d’enseignement adapté. 

Le revenu fiscal de référence est celui de 
l’imposition 2023 sur les revenus de 2022. 

Ne pas oublier de faire la déclaration de revenus, 
elle est nécessaire pour le calcul des droits ! 

Pour connaître les droits aux bourses de lycée, se 
référer au barème suivant. 

Le montant de la bourse est versé en trois fois en 
fin de trimestre. 

 

Nombre d’enfants à charge Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

1 20 127 € 15 932 € 13 531 € 10 913 € 6 782 € 2 651 € 

2 21 674 € 17 383 € 14 760 € 11 904 € 7 536 € 3 167 € 

3 24 769 € 20 279 € 17 221 € 13 889 € 9 043 € 4 198 € 

4 28 641 € 23 178 € 19 682 € 15 874 € 10 549 € 5 226 € 

5 32 511 € 27 523 € 23 372 € 18 850 € 12 811 € 6 771 € 

6 37 157 € 31 868 € 27 063 € 21 828 € 15 073 € 8 315 € 

7 41 801 € 36 214 € 30 754 € 24 802 € 17 333 € 9 863 € 

8 et plus 46 446 € 40 562 € 34 445 € 27 778 € 19 594 € 11 407 € 

Montant annuel 468 € 573 € 678 € 780 € 885 € 993 € 

Plafonds de ressources 

La campagne des demandes de bourse nationale 
de lycée pour l’année scolaire 2023-2024 se 
déroule en deux périodes : 

•Première période : du 29 mai au 5 juillet 2023 

•Deuxième période : du 1er septembre au 19 
octobre 2023 

•La demande de bourse peut se faire durant 
l’une de ces deux périodes, en ligne (lycée 
public et EREA) ou à l’aide du formulaire de 
demande de bourse nationale de lycée. 

Le simulateur de bourses de lycée permet de 
savoir si le foyer peut bénéficier d’une bourse 
nationale à la rentrée scolaire 2023-2024. Il 
permet d’obtenir une estimation personnalisée du 

montant pour chaque enfant scolarisé au lycée. 
Simulateur de bourses sur le site 
Education.gouv.fr. 

 

Pour les élèves de 3eme en collège qui poursuivent 
leurs études en lycée public ou EREA dans une 
classe du second degré à la rentrée scolaire 2023-
2024. 

La demande de bourse peut se faire en ligne ou à 
l’aide du formulaire de demande de bourse 
nationale de lycée téléchargeable ci-dessous : Pour 
faire une demande en ligne, les parents ou 
responsables d’élèves doivent se connecter au 
portail Scolarité–Services du 29 mai au 5 juillet 
2023 inclus et du 1er septembre au 19 octobre 
inclus. 

https://teleservices.education.gouv.fr/
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Les parents peuvent : 

•faire une demande pour chacun des enfants 
scolarisés en collège public ou EREA ; 
•imprimer ou télécharger un accusé de 
réception ; 
•effectuer une estimation des droits à bourse à 
la fin de la saisie. 

Deux possibilités s'offrent à vous pour accéder à 
Scolarité-Services : 

•se connecter avec votre compte EduConnect ; 

•se connecter avec FranceConnect. 

Attention : les élèves déjà boursiers de lycée qui 
souhaitent signaler un changement de situation 
familiale, d’orientation ou d’académie doivent se 
rapprocher de l’établissement de scolarisation 
pour connaître la procédure à suivre. Pour ces 
élèves, une nouvelle demande de bourse ne doit 
pas être déposée. 

Pour les élèves scolarisés au centre national de 
l’enseignement à distance (CNED), la demande de 
bourses de lycée doit se faire à l’aide d’un 
formulaire présent sur le site du cned-formalités-
de-demande de- bourses-au-lycée. 

 

Pour les élèves boursiers, d'autres aides peuvent être 
attribuées : 

 

Le fonds social collégien 
une aide exceptionnelle 
Cette aide concerne les familles rencontrant des 
difficultés pour régler les dépenses de vie scolaire et de 
scolarité de leur enfant (transport, manuels, sorties 
éducatives, fournitures scolaires, soins de l'enfant, 
etc.). 
En espèces ou en nature, cette aide est proposée dans 
les établissements publics ainsi que dans certaines 
classes privées sous contrat. Le dossier doit être retiré 
au secrétariat du collège. 

 

Le fonds social pour les cantines 
une aide à la restauration 
Ce fonds est alloué aux élèves de milieux défavorisés, 
afin qu’ils puissent accéder à la restauration scolaire 
(exonération partielle ou totale des frais de cantine). 
Le chef d'établissement fixe, après avis du conseil 
d’administration, les critères et les modalités 
d'attribution de cette aide. Les parents doivent se 
renseigner auprès de l'assistante sociale du collège ou 
au secrétariat de l'établissement scolaire. 

 

Accompagnement des élèves 
en situation de handicap 
Les parents d’un élève en situation de handicap – quels 
que soient la nature du handicap et le niveau 
d’enseignement suivi – peuvent demander un AESH 
(accompagnant des élèves en situation de handicap) 
afin d’assister leur enfant pendant le temps scolaire. 

Le dossier doit être déposé auprès de la MDA (Maison 
Départementale de l’Autonomie, anciennement MDPH) 
qui procédera à un examen approfondi de la situation. 
Si le dossier est accepté par la CDAPH (commission des 
droits et de l'autonomie des personnes handicapées), 
un AESH sera désigné par l’Éducation nationale. 
L’AEEH (allocation d'éducation de l’enfant handicapé) 
peut également servir à financer le surcoût lié au 
handicap de l'enfant. La demande d’AEEH doit être 
adressée à la MDA. L'aide est versée par la CAF sur 
décision de la CDAPH. 
Enfin, la famille dont un enfant est bénéficiaire de 
l'AEEH peut également demander un complément 
d'AEEH ou la PCH (prestation de compensation du 
handicap). Cette aide est versée lorsque la personne en 
situation de handicap rencontre une difficulté absolue 
pour la réalisation d’une activité ou une difficulté grave 
pour la réalisation d’au moins deux activités (mobilité, 
entretien personnel, communication, etc.). 

La bourse au mérite 
C'est un dispositif destiné à compléter l'attribution 
d'une bourse de lycée pour les élèves boursiers 
méritants. Ce complément est versé pendant toute la 
scolarité jusqu'au baccalauréat afin de les aider dans la 
poursuite de leurs études. 
Cette bourse est versée de droit aux élèves boursiers 
de lycée qui auront obtenu une mention bien ou très 
bien au DNB (diplôme national du brevet). Il n’y a pas 
de demande spécifique à faire mais les élèves doivent 
s’engager par écrit à obtenir des bons résultats 
scolaires et être assidu dans leur scolarité, jusqu’au 
bac. 
Son montant dépend de l'échelon déterminé pour la 

https://teleservices.education.gouv.fr/
https://www.education.gouv.fr/educonnect-un-compte-unique-pour-suivre-et-accompagner-la-scolarite-de-mon-enfant-7361
https://www.onisep.fr/inclusion-et-handicap/qui-peut-vous-aider/la-cdaph-commission-des-droits-et-de-l-autonomie-des-personnes-handicapees
https://www.onisep.fr/inclusion-et-handicap/qui-peut-vous-aider/la-mdph-maison-departementale-des-personnes-handicapees
https://www.onisep.fr/inclusion-et-handicap/qui-peut-vous-aider/la-cdaph-commission-des-droits-et-de-l-autonomie-des-personnes-handicapees
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bourse de lycée et il est versé en même temps. 
Le montant trimestriel de la bourse au mérite varie 
entre 134 € pour le 1er échelon et 334 € pour le 6ème 
échelon. 

 

La prime pour les 16-18 ans 
qui reprennent leurs études 
Les jeunes de 16 à 18 ans qui ont abandonné leur 
formation et reprennent des études à finalité 
professionnelle sous statut scolaire (hors 
apprentissage) peuvent bénéficier d'une prime de 
reprise d'études, en complément de la bourse de lycée. 
Cette prime peut être attribuée aux jeunes qui : 

•reprennent leurs études après une interruption de 
scolarité d'au moins cinq mois ; 

•et qui ont droit à une bourse de lycée au moment 
de leur reprise d'études. 

D'un montant de 600 €, elle s'ajoute à la bourse de 
lycée. Elle est versée en trois fois, en même temps que 
la bourse de lycée. 
Une démarche en trois temps : 
1 - S'inscrire dans un lycée pour reprendre une 
formation 
2 - Se renseigner sur le droit à bourse auprès du 
secrétariat de l'établissement d'accueil. 
3 - Faire sa demande de bourse : une fiche renseignée 
par l'établissement d'accueil complètera la demande de 
bourse. 
 

Le fonds social lycéen 
Dans les lycées publics, un fonds social lycéen permet 
d'apporter une aide exceptionnelle à un élève pour 
faire face à des dépenses de vie scolaire et de scolarité. 
Cette aide exceptionnelle, accordée par le chef 
d'établissement après avis de la commission qu’il 
préside (constituée par des membres de la 
communauté éducative, des délégués d'élèves et de 
parents d'élèves), est versée en espèces ou sous forme 
d'une prestation en nature. 

 

Le fonds social pour les cantines 
Ce fonds doit permettre aux élèves issus de milieux 
défavorisés de fréquenter la cantine de leur 
établissement. Il faut s'adresser à l'assistant(e) social(e) 
du lycée ou au secrétariat de l'établissement scolaire. 
L'aide est attribuée par le chef d'établissement. 

  

Primes supplémentaires 
aux élèves boursiers 
La prime à l'internat : le montant annuel varie selon 
l'échelon de bourse de lycée (de 327 à 672 €). Les 
familles n'ont pas de demande à remplir, cette prime 
est attribuée automatiquement aux élèves boursiers 
internes. La prime est versée en trois fois par déduction 
sur la facture des frais de pension. 

La prime d'équipement : d'un montant de 341,71 
euros, est versée en une seule fois avec le premier 
terme de la bourse aux élèves de 1re année de 
certaines spécialités de CAP, de bac professionnel, de 
bac technologique ou de brevet de technicien. Cette 
prime est attribuée automatiquement en fonction de la 
spécialité de formation. 
 
A cela peuvent s'ajouter des aides locales (voir 
synthèse des aides régionales). 
 
Des aides locales sous forme de bourses 
départementales ou locales, par exemple : 

 

En Gironde 
Bourses départementales 
La bourse départementale concerne les familles 
domiciliées en Gironde, boursières de l’Éducation 
Nationale, qui ont un ou plusieurs enfants scolarisés 
dans un collège public, ou un collège privé sous contrat. 
Cette aide forfaitaire directe, destinée à couvrir les frais 
de scolarité, varie selon le taux de la bourse nationale 
qui tient compte des revenus de la famille. 
Pour l’année 2022-2023, le montant de cette aide 
départementale est de : 
Echelon 1 : 70 €, échelon 2 : 80 €, échelon 3 : 100 € 
Les collégiens en classe de 4eme et 3eme SEGPA 
bénéficient d'une aide supplémentaire dont le montant 
annuel est de 90 €, que la famille soit boursière ou non. 

 

En Dordogne 
Bourses départementales : attribuées en fonction du 
taux de la bourse des collèges, 3 montants peuvent 
être accordés. 
Echelon 1 : 60 €, échelon 2 : 80 €, échelon 3 : 100 € 
 
Remarque :  
Bourse de fréquentation scolaire pour l’école 
élémentaire 
Cette aide est accordée par certains conseils 
départementaux, aux familles de condition modeste 
dont l’enfant est scolarisé dans une école élémentaire 
éloignée de son domicile, ce qui entraîne pour les 
parents des frais supplémentaires. 
Les conditions d’attribution varient d’un département à 
l’autre. Les conditions minimales sont : 
Enfant scolarisé en classe élémentaire (du CP au CM2) 
Ecole distante de plus de 3 km du domicile familial 
Etre demi-pensionnaire ou pensionnaire 
Les revenus et les charges de la famille sont pris en 
compte pour l’obtention de la bourse. La demande de 
bourse doit être effectuée en début d’année scolaire et 
renouvelée chaque année. Son montant est variable et 
dépend du département ou de la commune de 
résidence.   
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Versement 

mensuel 
Versement  
sur 10 mois 

Versement  
sur 12 mois 

(sous  
conditions) 

Année  
universitaire 

2022- 
2023 

2023- 
2024 

2022- 
2023 

2023- 
2024 

2022- 
2023 

2023- 
2024 

Échelon 0bis 108,4 145,4 1084 1454 1301 1745 

Échelon 1 179,3 216,3 1793 2163 2152 2596 

Échelon 2 270,1 307,1 2701 3071 3241 3685 

Échelon 3 345,8 382,8 3458 3828 4150 4594 

Échelon 4 421,7 458,7 4217 4587 5060 5504 

Échelon 5 484,2 521,2 4842 5212 5810 6254 

Échelon 6 513,6 550,6 5136 5506 6163 6607 

Échelon 7 596,5 633,5 5965 6335 7158 7602 

https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/
https://trouverunlogement.lescrous.fr/
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/aides-financieres-pour-les-etudiants-internationaux-1663
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/aides-financieres-pour-les-etudiants-internationaux-1663
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/aides-des-regions-et-des-outre-mer-2006
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/aides-specifiques-1306
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/bourses-erasmus-et-aide-la-mobilite-internationale-ami-67
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/bourses-erasmus-et-aide-la-mobilite-internationale-ami-67
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/les-autres-bourses-et-aides-pour-etudier-l-etranger-190
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/les-autres-bourses-et-aides-pour-etudier-l-etranger-190
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/aide-la-mobilite-en-master-1504
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/aide-la-mobilite-parcoursup-1447
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/aide-au-merite-1291
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/aides-au-logement-et-la-caution-locative-1294
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/pret-etudiant-garanti-par-l-etat-1723
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https://www.etudiant.gouv.fr/fr/transports-en-commun-les-tarifs-reduits-1363
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/financement-du-permis-de-conduire-1624
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/des-aides-pour-vos-projets-culturels-et-artistiques-1342
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/le-pass-culture-l-application-pour-satisfaire-vos-envies-de-culture-pres-de-chez-vous-2782
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/le-pass-culture-l-application-pour-satisfaire-vos-envies-de-culture-pres-de-chez-vous-2782
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F616
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F616
https://www.parcoursup.fr/
https://www.etudiant.gouv.fr/pid33629/bourses-sur-criteres-sociaux.html
https://www.etudiant.gouv.fr/cid96350/aides-financieres-particulieres.html
https://www.etudiant.gouv.fr/cid96349/bourses-etudes-etranger.html
https://www.etudiant.gouv.fr/cid97535/aide-au-merite.html
http://www.crous-normandie.fr/bourses/aides-paramedicales-sociales-de-sante/
http://www.crous-normandie.fr/bourses/aides-paramedicales-sociales-de-sante/
https://www.etudiant.gouv.fr/crous-resto-c-est-bon-de-s-y-retrouver-1195
https://www.etudiant.gouv.fr/solliciter-une-aide-d-urgence-361
https://santepsy.etudiant.gouv.fr/
https://www.etudiant.gouv.fr/le-pass-sport-et-les-etudiants-2800
https://www.etudiant.gouv.fr/rentree2022
https://www.etudiant.gouv.fr/rentree2022
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/guide-de-la-rentree-etudiante-2022-86638
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/guide-de-la-rentree-etudiante-2022-86638
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/guide-de-la-rentree-etudiante-2022-86638
https://www.1jeune1solution.gouv.fr/mes-aides
https://www.1jeune1solution.gouv.fr/mes-aides
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Mes droits aux prestations familiales sont 
maintenus en fonction de l’âge de mon enfant, 
même s’il n’habite plus chez moi, tant qu’il reste à 
ma charge. 
 

Tout comprendre sur les enfants à charge  
Un enfant est considéré à charge au sens des 
prestations familiales si vous assurez 
financièrement son entretien (nourriture, 
logement, habillement) de façon réelle et 
permanente. 

•de 16 ans à 20 ans : si sa rémunération 
mensuelle nette n’excède pas 55 % du 
SMIC. Attention pour Mayotte, il doit 
poursuivre ses études et ne percevoir aucun 
revenu professionnel pour la métropole et 
les Dom (hors Mayotte). 

•de 20 ans à 21 ans : si votre enfant remplit 
la précédente condition de rémunération, 
certaines prestations sont maintenues 
jusqu’à son 21ème anniversaire (hors 
Mayotte). 

•de 21 ans à 22 ans pour la Guadeloupe, la 
Martinique, la Réunion et la Guyane : s’il 
remplit la condition de rémunération et 
qu’il est étudiant, apprenti, stagiaire de la 
formation professionnelle ou malade, l’aide 
au logement est maintenue jusqu’à son 
22ème anniversaire. 

L’enfant doit être à jour des examens de santé et 
des vaccinations obligatoires. Il doit habiter de 
façon permanente en France. 

Des dérogations sont prévues pour des séjours à 
l’étranger d’une durée totale qui n’excède pas 3 
mois au cours de l’année civile ou, sous certaines 
conditions, pour des séjours plus longs dans le 
cadre d’études ou de soins. 

L’enfant n’est plus considéré « à charge » s'il 
devient lui-même allocataire ou conjoint d'un 
allocataire, quelle que soit la prestation 
concernée.

Cette aide ponctuelle sera versée en une fois 
et sans démarche de votre part. D'un montant 
de 100 €, elle sera versée soit par votre Caf, 
soit par votre Crous car elle concerne à la fois 
les étudiants boursiers sur critères sociaux et 
les bénéficiaires de l'APL. Si vous êtes concer-
né, vous n'avez aucune démarche à réaliser 
pour la percevoir. Notez que s'y ajoute 50 € 
par enfant, dans le cas des étudiants parents. 
Pour les boursiers non bénéficiaires de l'APL, 
les dossiers sont en cours de traitement (juin 
23). La Caf paie d’abord les familles et étu-
diants bénéficiaires des APL puis transmet les 
fichiers aux Crous. Les Crous croisent alors ces 
fichiers avec les listes de boursiers pour pou-
voir verser les 100 € aux étudiants boursiers 
non bénéficiaires de l'APL. 
Concernant les étudiants boursiers avec une 
charge de famille, cette aide donne le droit à 
50 € supplémentaires pour chaque enfant à 
charge. Ce ciblage demande une extraction 
fine et manuelle, qui demande un peu plus de 
temps et c’est la raison pour laquelle l’aide se-
ra versée avec la mensualité de bourse de no-
vembre. 

https://caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/thematique-libre/les-enfants-charge
https://caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/thematique-libre/les-enfants-charge
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https://www.aide-sociale.fr/aides-famille/aides-jeunes-et-etudiants/
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La Confédération Syndicale des Familles 
53, rue Riquet - 75019 Paris 

Tél. 01.44.89.86.80 
Fax : 01.40.35.29.52 

e-mail : contact@la-csf.org 
site : www.la-csf.org 

Dessins : 
Manon Nauton, Aurélie Dekeyser, Vecteezy 


